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GU I L L A U M E 
H o u n p k o n o u 
Affaton, Béninois, 

53 ans,  a  s implement 
é t é  v i c t i m e  d ' u n e 
conspiration orchestrée 
par sa bailleresse, Adèle 
Nfa'a Ntoutoume. Celle-
ci ,  devant le  refus de 
son locataire d'avoir un 
commerce intime avec elle, 
a instrumentalisé sa fille 
Raphaëlle Chloé Eyeang 
Mefaghe (8 ans au moment 
des faits) pour l'accuser de 
viol.
A i n s i  a  c o n c l u  l a 
Cour criminelle, qui a 
dernièrement  jugé  le 
ressortissant ouest-africain 
pour les faits de viol sur 
une enfant de moins de 15 
ans. Après avoir analysé 
lesdits  faits  et  écouté 
l'accusé, son avocat, Me 
Alain Abeng Minko, et le 
procureur général Dick 
Fabrice Boungou Mikolo, 
la juridiction précitée a 
estimé que l'infraction ne 
tenait pas. D'où sa décision 
d'acquitter Guillaume 
Hounpkonou Affaton… 
après 8 ans de détention 
préventive. Pour rien, 
donc.

Le crime aurait été commis 
le 1er  décembre 2014, 
à Nzeng-Ayong, dans le 
6e arrondissement de 
Libreville, selon la plainte 
déposée par dame Nfa'a 
Ntoutoume auprès de la 
Police judiciaire (PJ). Dans 
sa déposition, elle aurait 
indiqué que l'accusé, son 
locataire pendant 3 ans, 
aurait introduit ses doigts 
dans le sexe de la gamine, 
qu'il aurait entraînée de 
force dans sa chambre. Ce, 
en l'absence de la mère 
qui les aurait laissés au 
salon. Le fait reproché à 
Guillaume Hounpkonou 
Affaton était même soutenu 
par l'examen médical, qui 
aurait été réalisé le jour 
suivant le prétendu viol. 
À savoir "une vulve très 
inflammatoire, avec des 
ecchymoses diffuses au 
niveau des petites lèvres, 
un hymen totalement 
dilaté". Et que la défloration 
était récente.
À l'audience, Me Alain 
Abeng Minko a fait la 
démonstration que tout 
ceci n'était qu'un tissu de 
mensonges. "Ce qui laisse 
entendre que le certificat 

médical en question était 
aussi faux", soutient-il.
Guillaume Hounpkonou 
Affaton, père de cinq 
enfants, est né le 3 juin 
1969 au Bénin. Victime 
f inalement de fausses 
accusations, il a quitté la 
salle d'audience, soutenu 
par son conseil, dissimulant 
à peine l'éventualité d'une 
demande de réparation et 
d'une plainte contre Adèle 
Nfa'a Ntoutoume pour 
dénonciation calomnieuse. 
Fait prévu et puni par la loi 
pénale gabonaise.

Session 
criminelle 
ordinaire : une 
dénonciation 
calomnieuse 
lui a coûté 8 
ans en prison !

G.R.M
Libreville/Gabon

Guillaume Hounpkonou Affaton est ressorti libre du palais de justice.
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